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LA LA LA LA PRÉSENTATIONPRÉSENTATIONPRÉSENTATIONPRÉSENTATION     ET CADRE ET CADRE ET CADRE ET CADRE LÉGALLÉGALLÉGALLÉGAL     DE LDE LDE LDE L ’’’’APPEL À PROJETS APPEL À PROJETS APPEL À PROJETS APPEL À PROJETS 2019201920192019    
 

La politique de la ville est une politique de cohésion urbaine et de solidarité, nationale et 
locale, envers les quartiers défavorisés et leurs habitants. Elle  est conduite par l’Etat, les 
collectivités territoriales et leurs groupements dans l’objectif commun d’assurer l’égalité 
entre les territoires, de réduire les écarts de développement entre les quartiers 
défavorisés et leurs unités urbaines et d’améliorer les conditions de vie de leurs habitants.  

 

Le vote de la Loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la 
cohésion urbaine, permet de concentrer les moyens publics sur les territoires les plus en 
difficulté. S’inscrivant dans une géographie prioritaire resserrée, cette réforme renforce la 
lisibilité, la cohérence et l’efficacité de la politique de la ville.  

 

La réforme est mise en œuvre par des contrats de ville conclus à l’échelle intercommunale 
entre, d’une part, l’Etat et ses établissements publics et, d’autre part, les communes et les 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre concernés. Ces 
contrats sont signés par l’ensemble des partenaires. 

 

Elle mobilise et adapte, en premier lieu, les actions relevant des politiques publiques de 
droit commun et, lorsque la nature des difficultés le nécessite, met en œuvre les 
instruments qui lui sont propres. Elle s’inscrit dans une démarche de co-construction avec 
les habitants, les associations et les acteurs économiques, s’appuyant notamment sur la 
mise en place de Conseils citoyens.  

 

Le Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (FIPD) concentre tous les 
crédits de l’Etat dédiés au financement de l’axe « prévention de la délinquance ». En 
conséquence, toute demande de subvention sur cet axe devra répondre aux orientations 
d’un appel à projets spécifique « FIPD » qui sera lancé et diffusé par le cabinet du Préfet 
du Var.  

 

Cadre général des Cadre général des Cadre général des Cadre général des prioritésprioritésprioritéspriorités    

L’appel à projets 2019 est structuré selon les trois piliers du contrat de ville nouvelle 
génération signé le 24 juin 2015. 

 

IIII----    Le pilier cohésion Le pilier cohésion Le pilier cohésion Le pilier cohésion sociale sociale sociale sociale comprend les volets éducation, le développement social 
(accès aux droits, accompagnement social, maîtrise de la langue, loisirs éducatifs, accès 
aux sports, culture et Santé).  

IIIIIIII----    Le pilier cadre de vie et Le pilier cadre de vie et Le pilier cadre de vie et Le pilier cadre de vie et renouvellement urbain renouvellement urbain renouvellement urbain renouvellement urbain qui comprend le projet de gestion 
urbaine et sociale de proximité et les thématiques du logement et de peuplement. 

IIIIIIIIIIII----    Le pilLe pilLe pilLe pilier développement économique et ier développement économique et ier développement économique et ier développement économique et emploiemploiemploiemploi    
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Les projets déposés dans le cadre de l’appel à projets Politique de la Ville devront 
s'inscrire dans les orientations définies par le Contrat de Ville 2015-2020 et bénéficier aux 
quartiers prioritaires et/ou à leurs habitants.  

A noter qu’un soutien au titre de la politique de la ville pourra être apporté aux 
associations qui, bien que n'étant pas situées dans les quartiers, conduisent des actions 
bénéficiant à leurs habitants (« territoire vécu »). 

 

Axes tranAxes tranAxes tranAxes transsssversauxversauxversauxversaux    

Une attention particulière sera portée dans la prise en compte des axes transversaux 
suivants : 

• à à à à la la la la jeunessejeunessejeunessejeunesse    

• àààà    l'égalitél'égalitél'égalitél'égalité    femmesfemmesfemmesfemmes    ////    hommeshommeshommeshommes, , , ,     

• à la à la à la à la lutte contre les lutte contre les lutte contre les lutte contre les discriminationsdiscriminationsdiscriminationsdiscriminations    

• à la participation des habitants.à la participation des habitants.à la participation des habitants.à la participation des habitants.    

Les dossiers de demandes devront expliciter comment la transversalité est valorisée dans 
le cadre des actions. 

 

LLLLes critères des critères des critères des critères d’’’’éligibilité éligibilité éligibilité éligibilité dededede    llll’’’’appel a projets appel a projets appel a projets appel a projets 2019201920192019    

1 - Les porteurs de projets 

Personnes morales de droit public comme privé Personnes morales de droit public comme privé Personnes morales de droit public comme privé Personnes morales de droit public comme privé (associations, établissements publics 
autonomes…) 
 

2 - Les projets 
    
Les projets doivent :Les projets doivent :Les projets doivent :Les projets doivent :    

•   porter sur des actions spécifiques des actions spécifiques des actions spécifiques des actions spécifiques et non sur le fonctionnement annuel global de 
l’association et répondre aux objectifs opérationnels répondre aux objectifs opérationnels répondre aux objectifs opérationnels répondre aux objectifs opérationnels identifiés dans le présent 
Appel à projets : 

o concerner un ou plusieurs quartiers prioritaires concerner un ou plusieurs quartiers prioritaires concerner un ou plusieurs quartiers prioritaires concerner un ou plusieurs quartiers prioritaires et répondre à un besoin 
avéré du/des territoire(s) concerné(s). Si vous pensez que votre action bénéficie 
à plusieurs QPV sur plusieurs communes, merci de vous rapprocher, merci de vous rapprocher, merci de vous rapprocher, merci de vous rapprocher    de de de de 
l’l’l’l’équipe opérationnelleéquipe opérationnelleéquipe opérationnelleéquipe opérationnelle    de la CAPVde la CAPVde la CAPVde la CAPV    avant dépôt définitif de votre dossier ; 

o Les candidats sont invités à se rapprocher des actions de droit communactions de droit communactions de droit communactions de droit commun 
existantesexistantesexistantesexistantes auprès des acteurs locaux (associations, services publics,...) afin 
d’éviter les doublons ; 
 

•   le budget prévisionnel de l’action est présenté sur l’année civilele budget prévisionnel de l’action est présenté sur l’année civilele budget prévisionnel de l’action est présenté sur l’année civilele budget prévisionnel de l’action est présenté sur l’année civile, y compris 
pendant les périodes de vacances scolaires ; 

•   respecter la règlementation respecter la règlementation respecter la règlementation respecter la règlementation applicable en matière d’accueils collectifs de 
mineurs, y compris pour les séjours VVV ; 

• identifier le plus précisément identifier le plus précisément identifier le plus précisément identifier le plus précisément possible les besoins auxquels l'action répondra ainsi 
que les objectifs qualitatifs et quantitatifs attendus (données sexuées, âges, etc…), 
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les moyens humains (ETP, qualification, nature des contrats de travail), les moyens 
matériels (locaux propres ou mis à disposition, fréquence des permanences 
hebdomadaires) ; 

•   mettre l’accent sur la mobilisation du droit commun mobilisation du droit commun mobilisation du droit commun mobilisation du droit commun et la valorisation de celui-ci 
dans les budgets des actions ; 

 

• en cas d'un en cas d'un en cas d'un en cas d'un renouvellement d’actionrenouvellement d’actionrenouvellement d’actionrenouvellement d’action, s’assurer d’avoir renseigné les fiches 6-1, 6-
2 et 6-3. Merci d’expliquer en quoi l’action a répondu aux résultats attendus et 
s’inscrit dans les orientations de l’Appel à projets 2019. 

 

FinancementFinancementFinancementFinancement    de droit communde droit communde droit communde droit commun    

Il est rappelé que l’ensemble des actions déposées devront faire l’objet d’un financement 
complémentaire de droit commun en dehors des financements demandés dans cet appel 
à projets.  

Il est à noter que l’autofinancement sera pris en compte comme droit commun et devra 
figurer dans le budget prévisionnel et le bilan financier des actions financées. 

 

Critères d’éCritères d’éCritères d’éCritères d’évaluationvaluationvaluationvaluation    

Tout porteur qui déposera une action faisant l’objet d’un financement accordé dans le 
cadre de cet appel à projets, devra fournir obligatoirement au service politique de la ville, 
un ensemble de données statistiquesensemble de données statistiquesensemble de données statistiquesensemble de données statistiques détaillées sur le public bénéficiaire dedétaillées sur le public bénéficiaire dedétaillées sur le public bénéficiaire dedétaillées sur le public bénéficiaire de    l’actionl’actionl’actionl’action.  

Des critères dévaluations obligatoires devront être respectés, à savoir :  

• Âge des bénéficiaires 
• Sexe 
• Lieu d’habitation (rue) permettant de déterminer si la personne habite un QPV. 

Pour connaître l’ensemble des critères spécifiques à l’action financée, le porteur devra 
s’appuyer sur les fiches actions annexées au Contrat de Ville 2015-2020 et sur la fiche 
évaluative d’action annexée à cet appel à projets. 
 

Calendrier Calendrier Calendrier Calendrier prévisionnel prévisionnel prévisionnel prévisionnel de la programmation de la programmation de la programmation de la programmation 2019201920192019    

 

Dépôt des dossiersDépôt des dossiersDépôt des dossiersDépôt des dossiers    completscompletscompletscomplets    Du Du Du Du 10101010    décembre 201décembre 201décembre 201décembre 2018888    au 2au 2au 2au 25555    janvier janvier janvier janvier 2019201920192019    
Comité deComité deComité deComité dessss    financeursfinanceursfinanceursfinanceurs    Du 11 au 15 mars 2019Du 11 au 15 mars 2019Du 11 au 15 mars 2019Du 11 au 15 mars 2019    

 

Appel à projets 2019 consultable sur le site www.caprovenceverte.fr rubrique « vie 
pratique », section « Politique de la Ville » 

 



LLLLE E E E CCCCADRE ADRE ADRE ADRE SSSSTRATEGIQUE DU TRATEGIQUE DU TRATEGIQUE DU TRATEGIQUE DU CCCCONTONTONTONTRAT DE RAT DE RAT DE RAT DE VVVV ILLEILLEILLEILLE     
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EEEEXTRAIT DU CADRE STRAXTRAIT DU CADRE STRAXTRAIT DU CADRE STRAXTRAIT DU CADRE STRATÉGIQUE DU TÉGIQUE DU TÉGIQUE DU TÉGIQUE DU CCCCONTRAT DE ONTRAT DE ONTRAT DE ONTRAT DE VVVV ILLE ILLE ILLE ILLE 

RELATIF AUX PRIORITÉRELATIF AUX PRIORITÉRELATIF AUX PRIORITÉRELATIF AUX PRIORITÉS DE LS DE LS DE LS DE L ’’’’APPEL À PROJETS APPEL À PROJETS APPEL À PROJETS APPEL À PROJETS 2019201920192019    

 

I/LI/LI/LI/LE PILIER E PILIER E PILIER E PILIER ««««    COHÉSION SOCIALECOHÉSION SOCIALECOHÉSION SOCIALECOHÉSION SOCIALE     »»»»     

A/ Champs de l’éducation, la jeunesse, la culture et le sport 

Une attention particulière devra être portée sur les interventions qui seront proposées à l’occasion 
des vacances d’été. Dans la mesure du possible, les actions devront être communiquées sur 
l’ensemble des quartiers prioritaires et bénéficier aux habitants des deux quartiers prioritaires. 

ENJEU 1  –  SECURISATION DES PARCOURS DES JEUNES ET TRAVAIL  AUTOUR  DE LA PARENTAL ITE  

    

Objectif Objectif Objectif Objectif 2222    ––––    Soutenir et accompagner les parents Soutenir et accompagner les parents Soutenir et accompagner les parents Soutenir et accompagner les parents  

OP1/ Développer et optimiser l’accompagnement des parents par le biais d’outils 
pédagogiques et de dispositifs d’accompagnement 
 
OP2/ Informer et accompagner les parents sur la prévention des addictions 

    

Objectif Objectif Objectif Objectif 3333    ––––    Favoriser l’accès et l’offre aux pratiques artistiques Favoriser l’accès et l’offre aux pratiques artistiques Favoriser l’accès et l’offre aux pratiques artistiques Favoriser l’accès et l’offre aux pratiques artistiques     

OP1/ Faciliter l’accès à l’offre culturelle locale 
 
OP2/ Favoriser le travail de mémoire de quartier 

 

 

Les actions pourront éventuellement intervenir sur les champs suivantsLes actions pourront éventuellement intervenir sur les champs suivantsLes actions pourront éventuellement intervenir sur les champs suivantsLes actions pourront éventuellement intervenir sur les champs suivants :  
- Favoriser la pratique artistique et culturelle de proximité 

- Conduire des actions d’alphabétisation 

 

ENJEU 2  -  INTEGRATION DES JEUNES DANS LA V IE  DE LA CITE  

    

Objectif 1 Objectif 1 Objectif 1 Objectif 1 ––––    Proposer un accès libre à des activités innovantesProposer un accès libre à des activités innovantesProposer un accès libre à des activités innovantesProposer un accès libre à des activités innovantes    

OP1/ Favoriser les activités en pied d’immeuble pour les 6-11 ans et 12-17ans    
 

OP2/ Développer un accès individuel et familial aux structures culturelles et sportives  
 
Objectif 2 Objectif 2 Objectif 2 Objectif 2 ––––    Redonner une place aux jeunesRedonner une place aux jeunesRedonner une place aux jeunesRedonner une place aux jeunes    

OP1/ Donner un lieu d’expression, d’animation et d’orientation aux jeunes brignolais. 

    

Les actions pourront éventuellement Les actions pourront éventuellement Les actions pourront éventuellement Les actions pourront éventuellement intervenir sur les champs suivantsintervenir sur les champs suivantsintervenir sur les champs suivantsintervenir sur les champs suivants :  
- Réaliser des actions, des chantiers d’animation vecteur d’intégration et de valorisation  
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B/ Champ santé 

 

ENJEU 1  -  INSTAURATION D ’UNE OFFRE DE SOIN DE PROXIMITE POUR TOUS ET EN ASSURER L ’ACCES  

 

Objectif 1 Objectif 1 Objectif 1 Objectif 1 ––––    Développer et coordonner les actions en lien avec les problématiques du Développer et coordonner les actions en lien avec les problématiques du Développer et coordonner les actions en lien avec les problématiques du Développer et coordonner les actions en lien avec les problématiques du 
territoireterritoireterritoireterritoire    

OP1/ Produire un diagnostic santé permettant l’évaluation des besoins 

 

OP2/ Réaliser des actions de prévention en direction des publics fragilisés 
En particulier les actions de prévention des addictions 

 
OP3/ Garantir l’accès des habitants des quartiers prioritaires aux équipements, dispositifs et 
services d’accès aux soins et aux droits santé de droit commun. 

 

 

C/ Champ citoyenneté et prévention de la délinquance 

    

ENJEU 2  -  LA CITOYENNETE AU CENTRE DE LA CONSTRUCTION DES CITOYENS  

    

Objectif 1 Objectif 1 Objectif 1 Objectif 1 ––––    Apporter une information sur les Droits et Devoirs dès le plus jeune âge Apporter une information sur les Droits et Devoirs dès le plus jeune âge Apporter une information sur les Droits et Devoirs dès le plus jeune âge Apporter une information sur les Droits et Devoirs dès le plus jeune âge     

OP1/ Informer et sensibiliser en milieu scolaire 

 

Les actions pourront éventuellement intervenir sur les champs suivantsLes actions pourront éventuellement intervenir sur les champs suivantsLes actions pourront éventuellement intervenir sur les champs suivantsLes actions pourront éventuellement intervenir sur les champs suivants    : : : :     

Mettre en œuvre des actions de prévention de la délinquanceMettre en œuvre des actions de prévention de la délinquanceMettre en œuvre des actions de prévention de la délinquanceMettre en œuvre des actions de prévention de la délinquance    
- Réaliser des actions innovantes favorisant le bien vivre ensemble et le respect des autres 

 
 

I I/LII/LII/LII/LE PIL IER E PIL IER E PIL IER E PIL IER ««««    CADRE DE VIE CADRE DE VIE CADRE DE VIE CADRE DE VIE ET RENOUVELLEMENT URET RENOUVELLEMENT URET RENOUVELLEMENT URET RENOUVELLEMENT URBAINBAINBAINBAIN     »»»»     
 

ENJEU 1  –  AMELIORATION DE L ’ATTRACTIV I TE  DE L ’HABITAT ,  L ’EMBELL ISSEMENT ET  APPROPRIATION 

DES QUARTIERS PAR LES HABITANTS  

    

Objectif 1 Objectif 1 Objectif 1 Objectif 1 ––––    Agir sur le logement Agir sur le logement Agir sur le logement Agir sur le logement     

OP1 : Poursuivre les actions de rénovation urbaine et de résorption de l’habitat insalubre 

OP2 : Investir les habitants dans l’amélioration de leur qualité de vie 

 

Objectif 2 Objectif 2 Objectif 2 Objectif 2 ––––    Agir sur l’environnementAgir sur l’environnementAgir sur l’environnementAgir sur l’environnement 

OP2 : Investir les habitants dans l’amélioration de leur cadre de vie  
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OP3 : Travailler sur l’accessibilité et les liaisons entre les différents espaces 
    
    

ENJEU 2  -  LOGEMENT POUR TOUS  

    

Objectif 1 Objectif 1 Objectif 1 Objectif 1 ––––    Favoriser l’accès au logement pour les publics vulnérablesFavoriser l’accès au logement pour les publics vulnérablesFavoriser l’accès au logement pour les publics vulnérablesFavoriser l’accès au logement pour les publics vulnérables    

OP1 : Favoriser l’émergence d’outils et d’opérateurs sur le territoire 

    
    

I I I/LII I/LII I/LII I/LE PIL IER E PIL IER E PIL IER E PIL IER ««««    EMPLOI ET DÉVELOPPEMEMPLOI ET DÉVELOPPEMEMPLOI ET DÉVELOPPEMEMPLOI ET DÉVELOPPEMENT ENT ENT ENT ÉCONOMIQUEÉCONOMIQUEÉCONOMIQUEÉCONOMIQUE     »»»»     
 

A/ Champ Emploi 

Une attention particulière devra être portée sur un public féminin dans l’accès aux actions 
proposées voir orientées spécifiquement pour ce public. 

ENJEU 1  -  ACCOMPAGNEMENT RENFORCE DES JEUNES ,  DES FEMMES ET DES  SENIORS VERS L ’EMPLOI  

    

Objectif 1 Objectif 1 Objectif 1 Objectif 1 ––––    Développer le champ de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS).Développer le champ de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS).Développer le champ de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS).Développer le champ de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS).    

OP1 / Créer de l’activité dans les quartiers par de l'innovation sociale et par le 
développement des clauses d’insertion 

OP2 / Soutenir l’accès des jeunes des quartiers aux emplois de l’ESS    

    

Objectifs Objectifs Objectifs Objectifs 2222    ––––    Informer et relayer sur les dispositifs existants concernant la reprise ou la Informer et relayer sur les dispositifs existants concernant la reprise ou la Informer et relayer sur les dispositifs existants concernant la reprise ou la Informer et relayer sur les dispositifs existants concernant la reprise ou la 
création d’activitécréation d’activitécréation d’activitécréation d’activité    

OP1 / Communiquer sur les dispositifs de Pré-création  

 

ENJEU 3  -  DEVELOPPEMENT DE LA MOBIL ITE  SUR LE  TERRITOIRE  

    

Objectif 1 Objectif 1 Objectif 1 Objectif 1 ––––    Travailler sur les freinsTravailler sur les freinsTravailler sur les freinsTravailler sur les freins    

OP1 : Favoriser l’accès au permis 

OP2 : Favoriser le développement d’une offre diversifiée d’outils d’accès à la mobilité 

 

B/ Champ Développement Economique 

ENJEU 1  –  REVI TAL ISATI ON/REDYNAMISATION COMMERÇANTE DU CENTRE ANCIEN  

    

Objectif 1 Objectif 1 Objectif 1 Objectif 1 ––––    En lien avec la concession d’aménagement du Centre Ville, favoriser la En lien avec la concession d’aménagement du Centre Ville, favoriser la En lien avec la concession d’aménagement du Centre Ville, favoriser la En lien avec la concession d’aménagement du Centre Ville, favoriser la 
dynamisation commercialedynamisation commercialedynamisation commercialedynamisation commerciale    

OP1 : Favoriser l’attractivité économique du Centre-Ville 



LLLLE E E E PPPPROGRAMME ROGRAMME ROGRAMME ROGRAMME ««««    VVVV ILLE ILLE ILLE ILLE VVVV IE IE IE IE VVVVACANCESACANCESACANCESACANCES     »»»»    
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DDDDEMANDE SPÉCIFIQUEEMANDE SPÉCIFIQUEEMANDE SPÉCIFIQUEEMANDE SPÉCIFIQUE    RELATIVE AU PROGRAMMRELATIVE AU PROGRAMMRELATIVE AU PROGRAMMRELATIVE AU PROGRAMME E E E «V«V«V«VILLE ILLE ILLE ILLE VVVVIE IE IE IE VVVVACANCESACANCESACANCESACANCES»»»»    
 
Le programme « Ville Vie Vacances », contribue à la prévention de 
l’exclusion, à un égal accès aux loisirs éducatifs, aux vacances des 
enfants et des jeunes sans activité et/ou en difficulté. 

 
1111----    Les publics et les territoires bénéficiairesLes publics et les territoires bénéficiairesLes publics et les territoires bénéficiairesLes publics et les territoires bénéficiaires    
Le programme « Ville Vie Vacances » (VVV) s’adresse prioritairement aux enfants et aux 
jeunes, filles et garçons, âgés de 11 à 18 ans, habitant les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville. 
Dans le cadre de la promotion de l’égalité filles/garçons, les projets qui reposeront sur 
une offre d’activités assurant une mixité effective seront privilégiés. Un seuil minimum de 
45 % de la part des jeunes filles dans les projets est un objectif réaffirmé par l’ACSE. 

2222----    Les périodes Les périodes Les périodes Les périodes : l’ensemble des vacances scolaires, particulièrement et prioritairement 
durant la période estivale. 

3333----    Les actions éligiblesLes actions éligiblesLes actions éligiblesLes actions éligibles    ::::    
Le programme VVV n’a pas vocation à soutenir des prestations de loisirs de droit commun 
pendant les vacances scolaires. Les actions soutenues porteront sur les axes suivants : 

- L’ouverture au monde extérieur : sorties et séjours en dehors du quartier de résidence 
des jeunes, activités permettant le brassage des publics et la découverte d’autres 
environnements notamment culturels 

- Les actions à « contenu citoyen et civique » : meilleures connaissances des institutions de 
la République, acquisition des règles de vie collective, promotion des comportements 
civiques, approfondissement du sens de l’engagement 

- Les travaux d’utilité sociale : stages ou chantiers éducatifs jeunes basés notamment sur la 
réhabilitation ou sur l’entretien d’espaces ou d’équipements 

- Les actions d’éducation au respect de l’environnement 

- Les actions liées au sport 

- Les actions liées à la découverte et la pratique culturelle et artistique 

Ces actions devront favoriser chez les jeunes la prise de responsabilité, et mettre en valeur 
des notions telles que le respect, la citoyenneté, la tolérance, l’engagement et l’éducation 
à l’environnement durable. L’implication des parents dans la préparation et le suivi des 
activités. 
L’aide financière de l’ACSE est un complément et doit permettre de faire face aux 
dépenses spécifiques liées aux particularités du dispositif. Les co-financements sont 
obligatoires, une action déjà soutenue sur les crédits de l’ACSE dans le cadre des CUCS 
ne sera pas financée sur le dispositif. 
 
4444----    Référents VVVRéférents VVVRéférents VVVRéférents VVV    ::::    

DDCS du VarDDCS du VarDDCS du VarDDCS du Var    
Email : ddcs-politique-de-la-ville@var.gouv.fr 

Tel : 04.83.24.62.74 
 

Les dossiers déposés auprès de la DDCS devant faire l’objet d’un avis du CLSPD, il est 
nécessaire de vous rapprocher du Coordonnateur CLSPD de la Communauté 
d’Agglomération Provence Verte : 
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M. Hervé SAILLARD coordonnateur CICICICISPDSPDSPDSPD----RRRR    de de de de BrignolesBrignolesBrignolesBrignoles 

Contact : politique.ville@caprovenceverte.fr 
Tel : 06.78.32.28.49 

 
 

Le dossier de demande devra être saisi de façon dématérialisée au même titre que les 
autres dossiers et envoyéenvoyéenvoyéenvoyé    par par par par courrielcourrielcourrielcourriel    au référent VVV à l’adresse indiquéau référent VVV à l’adresse indiquéau référent VVV à l’adresse indiquéau référent VVV à l’adresse indiquéeeee    cicicici----dessus dessus dessus dessus 
et et et et aux coordonnateurs CLSPD des territoires concernésaux coordonnateurs CLSPD des territoires concernésaux coordonnateurs CLSPD des territoires concernésaux coordonnateurs CLSPD des territoires concernés.... 

 
 

Pour toute autre question relative à votre demande de subvention vous pourrez solliciter 
le pôle politique de la ville, de préférence par l’intermédiaire de la messagerie 
électronique : 
ddcs-politique-de-la-ville@var.gouv.fr 
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MMMMODALITÉS DE DÉPÔT DEODALITÉS DE DÉPÔT DEODALITÉS DE DÉPÔT DEODALITÉS DE DÉPÔT DES DOSSIERS DES DOSSIERS DES DOSSIERS DES DOSSIERS DE     DEMANDE DE SUBVENTIODEMANDE DE SUBVENTIODEMANDE DE SUBVENTIODEMANDE DE SUBVENTION N N N 2012012012019999     

DU DU DU DU CCCCONTRAT DE ONTRAT DE ONTRAT DE ONTRAT DE VVVV I LLEILLEILLEILLE     
 

Pour mémoire, la reconduction des financements n’est pas automatique, car liée aux 
résultats, aux orientations de l’Appel à projets 2019 et aux possibilités financières de 
chaque partenaire du contrat de ville. 

IIII     ----     CCCCALENDRIER DE LA PROGALENDRIER DE LA PROGALENDRIER DE LA PROGALENDRIER DE LA PROGRAMMATION RAMMATION RAMMATION RAMMATION 2019201920192019 
 

Dépôt des dossiersDépôt des dossiersDépôt des dossiersDépôt des dossiers    completscompletscompletscomplets    Du 10Du 10Du 10Du 10    décembre 201décembre 201décembre 201décembre 2018888    au 2au 2au 2au 25555    janvier janvier janvier janvier 
2019*2019*2019*2019*    

Instruction des dossiersInstruction des dossiersInstruction des dossiersInstruction des dossiers    Du 29 janvier au 4 février 2019Du 29 janvier au 4 février 2019Du 29 janvier au 4 février 2019Du 29 janvier au 4 février 2019    

Comité de lectureComité de lectureComité de lectureComité de lecture    Du 4 au 8 février 2019**Du 4 au 8 février 2019**Du 4 au 8 février 2019**Du 4 au 8 février 2019**    

Comité techniqueComité techniqueComité techniqueComité technique    Du 25 février au 1Du 25 février au 1Du 25 février au 1Du 25 février au 1erererer    mars 2019**mars 2019**mars 2019**mars 2019**    

Comité deComité deComité deComité dessss    financeursfinanceursfinanceursfinanceurs    Du 11 au 15 Du 11 au 15 Du 11 au 15 Du 11 au 15 mars 2019**mars 2019**mars 2019**mars 2019**    

 

 

* Les dossiers déposés après la date limite fixée dans le calendrier de l’appel à projets ne 
seront pas examinés. 

**Ces dates sont susceptibles de faire l’objet d’une modification. 

Concernant l’Etat, de nouvelles modalités de saisie en ligne des demandes de 
subventions sont obligatoires pour la programmation 2019, les porteurs ont été contactés 
par mail à ce sujet. 

En cas de difficulté de saisie liée à la mise en place de ce nouvel outil (DAUPHIN), un 
délai supplémentaire pourra être exceptionnellement accordé. 

La DDCS du Var organisera des réunions de présentation du nouvel outil de dépôt des 
demandes de subventions aux mois de novembre et de décembre 2018. 

Pour les dossiers déposés, des pièces complémentaires pourront être déposées sur 
demande de l’équipe projet politique de la ville. 

Les porteurs de projets devront régulariser leurs dossiers au plus tard à la date du Comité 
des financeurs. 
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IIII IIII     ----     LLLLEEEE    DEPOT DU DOSSIER A LDEPOT DU DOSSIER A LDEPOT DU DOSSIER A LDEPOT DU DOSSIER A LA A A A CCCCOMMUNAUTE OMMUNAUTE OMMUNAUTE OMMUNAUTE 

DDDD ’A’A’A’AGGGGGLOMERATION GLOMERATION GLOMERATION GLOMERATION PPPPROVENCE ROVENCE ROVENCE ROVENCE VVVVERTE POUR LES DEMANDERTE POUR LES DEMANDERTE POUR LES DEMANDERTE POUR LES DEMANDES EN ES EN ES EN ES EN 

RECONDUCTION ET LES RECONDUCTION ET LES RECONDUCTION ET LES RECONDUCTION ET LES NOUVELLES ACTIONSNOUVELLES ACTIONSNOUVELLES ACTIONSNOUVELLES ACTIONS     
 

Les demandes une fois validées sur l’extranet du CGET,    vous devez transmettre par mailvous devez transmettre par mailvous devez transmettre par mailvous devez transmettre par mail 
1 copie1 copie1 copie1 copie    de chaque dossier de chaque dossier de chaque dossier de chaque dossier au service politique de la ville au service politique de la ville au service politique de la ville au service politique de la ville 
(politique.ville@caprovenceverte.fr) : 

 - le dossier CERFA généré par l’extranet du CGET au format PDF en renommant le fichier 

 - les fiches bilans 6-1, 6-2 et 6-3 

 

* * * * Pour les nouvelles actions,    n’hésitez pas à vous rapprocher de l’équipe opérationnelle afin n’hésitez pas à vous rapprocher de l’équipe opérationnelle afin n’hésitez pas à vous rapprocher de l’équipe opérationnelle afin n’hésitez pas à vous rapprocher de l’équipe opérationnelle afin 
de vous conseiller.de vous conseiller.de vous conseiller.de vous conseiller.    

 

En fonction des projets d’action, certains porteurs pourront être conviés par l’équipe 
opérationnelle pour venir présenter leur projet à l’ensemble des signataires du CDV. 

 

I II II II I IIII     ----     NNNNOTICE SUR LE DOTICE SUR LE DOTICE SUR LE DOTICE SUR LE DÉÉÉÉPOT EN LIGNE DES DEMPOT EN LIGNE DES DEMPOT EN LIGNE DES DEMPOT EN LIGNE DES DEMANDES DE ANDES DE ANDES DE ANDES DE 

SUBVENTIONS POLITIQUSUBVENTIONS POLITIQUSUBVENTIONS POLITIQUSUBVENTIONS POLITIQUE DE LA VILLE SUR LEE DE LA VILLE SUR LEE DE LA VILLE SUR LEE DE LA VILLE SUR LE    PORTAILPORTAILPORTAILPORTAIL  DAUPHINDAUPHINDAUPHINDAUPHIN ----
MAJMAJMAJMAJ     SE PT EM B R ESE PT EM B R ESE PT EM B R ESE PT EM B R E     2018201820182018     

 

Cette notice a pour objet d’informer du remplacement de l’extranet ADDEL par le portail 
DAUPHIN pour la saisie des dossiers de demande de subvention de projets politique de 
la ville sur la campagne 2019. 
    

LA PROCÉDURE DEMATÉRIALISÉE DE DÉPÔT DES DOSSIERS POUR LA CAMPAGNE 2019LA PROCÉDURE DEMATÉRIALISÉE DE DÉPÔT DES DOSSIERS POUR LA CAMPAGNE 2019LA PROCÉDURE DEMATÉRIALISÉE DE DÉPÔT DES DOSSIERS POUR LA CAMPAGNE 2019LA PROCÉDURE DEMATÉRIALISÉE DE DÉPÔT DES DOSSIERS POUR LA CAMPAGNE 2019    
    

Le dépôt des dossiers s’effectue désormais de manière entièrement dématérialisée : 
abandon du papier, abandon de l’impression des formulaires CERFA, abandon de la 
signature manuscrite et abandon des envois postaux. 

Le dossier dématérialisé est conforme au CERFA 12156*05Le dossier dématérialisé est conforme au CERFA 12156*05Le dossier dématérialisé est conforme au CERFA 12156*05Le dossier dématérialisé est conforme au CERFA 12156*05    

 
Grâce à la dématérialisation : 

� Une seule et unique saisie des informations relatives à l’organisme du porteur et 
qui peuvent être modifiées par le porteur ; à terme des données pré-renseignées 
concernant cet organisme grâce à l’interconnexion du portail avec des bases de données 
nationales 

� Une information donnée au porteur sur la réception de son dossier 
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L’accès au portail DAUPHIN pour la saisie en ligne de la demande de subvention 
s’effectue à partir du site institutionnel du CGET : 

https://www.cget.gouv.fr 

Onglet : Aides et subventions / Subventions politique de la ville 

 
 

DAUPHIN REMPLACE ADDEL A PARTIR DE LA CAMPAGNE 2019 
 

Campagne 2019 : Portail DAUPHINCampagne 2019 : Portail DAUPHINCampagne 2019 : Portail DAUPHINCampagne 2019 : Portail DAUPHIN    

Le portail DAUPHIN sera disponible le 15 octobre 201815 octobre 201815 octobre 201815 octobre 2018 pour le dépôt des demandes de 
subventions 2019. 

Campagne 2018 : Extranet ADDELCampagne 2018 : Extranet ADDELCampagne 2018 : Extranet ADDELCampagne 2018 : Extranet ADDEL    

Les dernières demandes de financement de la campagne 2018 devront être déposées sur 
ADDEL. 

La justification devra être opérée par les porteurs de projet sur ADDEL pour toutes les 
subventions 2018 et antérieures. A cette fin, ADDEL restera ouvert jusqu’au 31/12/2019. 

 
 

L’ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 

 

Le porteur du projet doit signer la demande afin de valider l’exactitude de son contenu. 

Trois possibilités : 

� Le porteur est le responsable légal de l’organisme ou une personne ayant 
délégation de signature. Une case à cocher en fin de dépôt permet de certifier exactes 
les données transmises. Et c’est tout. 

� Le porteur n’est pas signataire mais le signataire possède un compte dans 
DAUPHIN. Le signataire est informé qu’une demande a été saisie. Le signataire doit se 
connecter avec son propre compte pour signer l’attestation (c’est-à-dire cocher la case 
dans son propre compte). 

� Le porteur n’est pas signataire et aucun compte n’est identifié comme compte 
signataire de l’organisme. L’utilisateur doit préciser s’il a ou non délégation de signature 
ou désigner la personne ayant délégation de signature. Le scan de la délégation de 
signature doit être joint. 

 
 

CREATION ET ACTIVATION DE COMPTE SUR LE PORTAIL DAUPHIN 
 

 

Première situation : porteurs déjà connus du CGET (qui ontPremière situation : porteurs déjà connus du CGET (qui ontPremière situation : porteurs déjà connus du CGET (qui ontPremière situation : porteurs déjà connus du CGET (qui ont    déposé au moins une déposé au moins une déposé au moins une déposé au moins une 
fois un dossier au cours des trois dernières années)fois un dossier au cours des trois dernières années)fois un dossier au cours des trois dernières années)fois un dossier au cours des trois dernières années)    
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Cas n° 1 – L’organisme a bénéficié d’au moins une subvention depuis 2015 au titre des 
crédits de la politique de la ville et une demande de subvention 2019 est envisagée : le 
porteur a reçu en septembre-octobre 2018 un courriel l’invitant à créer son compte « 
usager » dans DAUPHIN. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Cas n° 2 – L’organisme du porteur a bénéficié d’au moins une subvention depuis 2015 au 
titre des crédits de la politique de la ville et une demande de subvention 2019 est 
envisagée : le porteur n’a pas reçu de courriel l’invitant à créer votre compte « usager » 
dans DAUPHIN. 

 

Si à l’ouverture du portail DAUPHIN (prévue en septembre-octobre 2018) le porteur n’a 
toujours pas reçu de mèl de connexion, il doit consulter le site du CGET 
(www.cget.gouv.fr/rubrique Aides et Subventions/ liswww.cget.gouv.fr/rubrique Aides et Subventions/ liswww.cget.gouv.fr/rubrique Aides et Subventions/ liswww.cget.gouv.fr/rubrique Aides et Subventions/ listetetete des correspondants TIERS des correspondants TIERS des correspondants TIERS des correspondants TIERS 
DAUPHINDAUPHINDAUPHINDAUPHIN) et procéder à une demande par mèl aux services de l’Etat du    département 
correspondant à celui de son organisme. 

 

Ces agents lui enverront un lien par le biais d’un mèl d’invitation à créer son compte et il 
pourra opérer comme dans le cas n°1. 

 

Etape 1 : CREATION DE COMPTE 

Le porteur nenenene    doitdoitdoitdoit    paspaspaspas    modifiermodifiermodifiermodifier    l’adressel’adressel’adressel’adresse    
électronique qui figure dans le courriel électronique qui figure dans le courriel électronique qui figure dans le courriel électronique qui figure dans le courriel 
dddd’invitation’invitation’invitation’invitation    

Etape 2 : MODIFICATION DE L’ADRESSE MEL 

Les porteurs qui ont reçu un mèl d’activation de 
compte nenenene doivent pas modifier l’adresse mèl lors doivent pas modifier l’adresse mèl lors doivent pas modifier l’adresse mèl lors doivent pas modifier l’adresse mèl lors 
de l’activation du compte de l’activation du compte de l’activation du compte de l’activation du compte sinon le rattachement à 
l’organisme ne se fera pas.    Le mail pourra être Le mail pourra être Le mail pourra être Le mail pourra être 
modifié sans difficulté parmodifié sans difficulté parmodifié sans difficulté parmodifié sans difficulté par    la suitela suitela suitela suite.    

Etape 3 : ACTIVATION DU COMPTE 
Lorsque le compte est créé, l’usager reçoit un mèl luil’usager reçoit un mèl luil’usager reçoit un mèl luil’usager reçoit un mèl lui 
demandant d’activer son compte sous 24 hdemandant d’activer son compte sous 24 hdemandant d’activer son compte sous 24 hdemandant d’activer son compte sous 24 h. Un 
message l’informe de la validation automatique de son 
compte et de son rattachement au compte « du tiers 
moral ». 
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Deuxième situation : nouveaux porteursDeuxième situation : nouveaux porteursDeuxième situation : nouveaux porteursDeuxième situation : nouveaux porteurs    

 

L’accès se fait via un compte utilisateur que le porteur va créer sur le portail. Le porteur 
choisit son identifiant (une adresse mèl valide) et son propre mot de passe. 

 

Ce compte permettra au porteur de déposer une demande de subvention, de la modifier 
et de mettre à jour les informations de son organisme. 
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IIIIVVVV    ----     LALALALA     MISEMISEMISEMISE     ENENENEN     PAIEMENTPAIEMENTPAIEMENTPAIEMENT     DEDEDEDE     LALALALA     SUBVENTIONSUBVENTIONSUBVENTIONSUBVENTION    
 

A A A A l’issue de la phase d’instruction et de la validation des assemblées délibérantes, il sera l’issue de la phase d’instruction et de la validation des assemblées délibérantes, il sera l’issue de la phase d’instruction et de la validation des assemblées délibérantes, il sera l’issue de la phase d’instruction et de la validation des assemblées délibérantes, il sera 
procédé à la mise en paiement des actions retenues:procédé à la mise en paiement des actions retenues:procédé à la mise en paiement des actions retenues:procédé à la mise en paiement des actions retenues:    

    

  A DEFAUT D’ENVOI DES DOCUMENTS ET SOUS LA FORME ATTENDUE AUCUN VERSEMENT DE 

 SUBVENTION NE POURRA ETRE EFFECTUE 

 

 

PIECESPIECESPIECESPIECES     EXIGEESEXIGEESEXIGEESEXIGEES     POURPOURPOURPOUR     LELELELE     MANDATEMENTMANDATEMENTMANDATEMENTMANDATEMENT     DESDESDESDES     ACTIONSACTIONSACTIONSACTIONS    

Pour la DDCS, dans le cadre d’une reconduction d’action financée en 2018, vous devez saisir le 
compte rendu financier de l’action sur l’extranet ADDEL du CGET. Vous devez ensuite imprimer le 
document généré par l’application, le signer, le scanner et le rattacher au dossier de demande 
dans l’outil du CGET. 

 

Pièces à fournirPièces à fournirPièces à fournirPièces à fournir    PrécisionsPrécisionsPrécisionsPrécisions    

Le Bilan définitif (6.1, 6.2 et 6.3 du Cerfa)  
Avec les montants de chaque partenaire de 
l’année N-1 (tamponné et signétamponné et signétamponné et signétamponné et signé par le 
représentant légal ou le délégataire) 

Pour les collectivités : Le Budget de l’action 
réactualisé (fiche 3.2 du cerfa) 

Avec les montants Contrat de ville ventilés 
par partenaire signé et tamponné 

Rapport du commissaire aux comptes 
SiSiSiSi l’association perçoit plus de 153153153153    000 €000 €000 €000 € 
annuellement de subventions publiques 
toutes collectivités confondues 

Délégation de signature Uniquement si changement 

Liste des membres du Conseil 
d’Administration Avec adresse si changement 

Rapport moral d’activités présenté à la 
dernière assemblée générale  

 

 

RAPPELRAPPELRAPPELRAPPEL : Tout changement de représentant légal, d’adresse ou de Tout changement de représentant légal, d’adresse ou de Tout changement de représentant légal, d’adresse ou de Tout changement de représentant légal, d’adresse ou de 
coordonnées bancaires, doit être coordonnées bancaires, doit être coordonnées bancaires, doit être coordonnées bancaires, doit être obligatoirementobligatoirementobligatoirementobligatoirement    signalé à l’ensemble des signalé à l’ensemble des signalé à l’ensemble des signalé à l’ensemble des 
ppppartenaires financiers (DDCSartenaires financiers (DDCSartenaires financiers (DDCSartenaires financiers (DDCS, C, C, C, CAPV, APV, APV, APV, Région) à tout moment deRégion) à tout moment deRégion) à tout moment deRégion) à tout moment de    l’année et par l’année et par l’année et par l’année et par 
mail.mail.mail.mail.    
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VVVV     ----     ANNUAIREANNUAIREANNUAIREANNUAIRE     DESDESDESDES     SERVICESSERVICESSERVICESSERVICES     DUDUDUDU     CONTRATCONTRATCONTRATCONTRAT     DEDEDEDE     VILLEVILLEVILLEVILLE    
 

OOOORGANISATION DU RGANISATION DU RGANISATION DU RGANISATION DU 

SERVICE SERVICE SERVICE SERVICE PPPPOLITIQUE DE OLITIQUE DE OLITIQUE DE OLITIQUE DE 

LA LA LA LA VVVVILLEILLEILLEILLE 

ÉÉÉÉQUIPE OPERATIONNELLEQUIPE OPERATIONNELLEQUIPE OPERATIONNELLEQUIPE OPERATIONNELLE    

Coordonnées    
DDDDELEGUE DU ELEGUE DU ELEGUE DU ELEGUE DU PPPPREFETREFETREFETREFET    

CCCCOMMUNAUTE DOMMUNAUTE DOMMUNAUTE DOMMUNAUTE D’A’A’A’AGGLOMERATION GGLOMERATION GGLOMERATION GGLOMERATION PPPPROVENCE ROVENCE ROVENCE ROVENCE VVVVERTEERTEERTEERTE 

CentreCentreCentreCentre----VilleVilleVilleVille    

    

Quartier ESTQuartier ESTQuartier ESTQuartier EST    

 

Directeur de la Cohésion Sociale : 
Antoine DUNANAntoine DUNANAntoine DUNANAntoine DUNAN 

adunan@caprovenceverte.fr 
 

Chef du service Politique de la 
Ville/coordonnateur CLSPD : 

Hervé SAILLARDHervé SAILLARDHervé SAILLARDHervé SAILLARD 

hsaillard@caprovenceverte.fr 
 

Secrétariat du service Politique de 
la Ville : Samia ABDELALIMSamia ABDELALIMSamia ABDELALIMSamia ABDELALIM    

04.98.05.16.79 

politique.ville@caprovenceverte.fr 
 

Cheffe de projets Contrat de Ville 

Kathleen JULIENKathleen JULIENKathleen JULIENKathleen JULIEN    

04.94.37.99.34 

kjulien@caprovenceverte.fr  

Philippe FAUPPhilippe FAUPPhilippe FAUPPhilippe FAUP        

 

philippe.faup@var.gouv.fr    

    

Les dossiers déposés auprès de la DDCS sur la thématique Les dossiers déposés auprès de la DDCS sur la thématique Les dossiers déposés auprès de la DDCS sur la thématique Les dossiers déposés auprès de la DDCS sur la thématique sécurité et sécurité et sécurité et sécurité et 
prévention de la délinquanceprévention de la délinquanceprévention de la délinquanceprévention de la délinquance    devant faire l’objet d’un avis du CLSPDdevant faire l’objet d’un avis du CLSPDdevant faire l’objet d’un avis du CLSPDdevant faire l’objet d’un avis du CLSPD, , , , il vous est 
recommandé de vous rapprocher du Coordonnateur CISPD-R concerné : 

 

M. Hervé SAILLARD coordonnateur CCCCIIIISPDSPDSPDSPD----RRRR 

Email hsaillard@caprovenceverte.fr 

Tél : 04.98.05.16.79 
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CENTRE ANCIENCENTRE ANCIENCENTRE ANCIENCENTRE ANCIEN    

 

 

ESTESTESTEST    
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CENTRE ANCIENCENTRE ANCIENCENTRE ANCIENCENTRE ANCIEN    
  

    Type de Type de Type de Type de 
voievoievoievoie    

Nom de la voieNom de la voieNom de la voieNom de la voie    N° PairsN° PairsN° PairsN° Pairs    N° ImpairsN° ImpairsN° ImpairsN° Impairs    

Avenue Frédéric Mistral Les jardins de l'Avenue 1 à 31 

Boulevard Saint Louis 4 à 18 non 

Cours Liberté (de la) 
  Impasse Barri (du) 
  Impasse Moscou 
  Impasse Palais (du) 
  Impasse Passage de Grain 
  Impasse Petit Paradis 
  Impasse Portaniers (des) 
  Impasse Religieuses (des) 
  Impasse Taverne (de la) 
  Impasse Voûtes (des) 
  Jardin Charles Gaou 
  Place 8 mai 1945 (du) 
  Place Augustins (des) 
  Place Bonifaye 
  Place Caramy 
  Place Cavaillon 
  Place Charles Gaou 
  Place Collège (du) 
  Place Comtes de Provence (des) 
  Place Cordeliers (des) 
  Place Deux Fours (des) 
  Place Douves (des) 
  Place Jean Raynaud 
  Place Marius Martin 
  Place Paroisse (de la) 
  Place Parrocel 
  Place Pistole (de la) 
  Place Portail Neuf (du) 
  Place Révolution (de la) 
  Place Robinet 
  Place Saint Louis 
  Place Saint Pierre 
  Place Saint Sébastien 
  Place Sainte Catherine 
  Place Trois Moulins (des) 
  Placette Antoine Murgioni 
  Placette Moulin à Huile (du) 
  Placette Trinité 
  Résidence Ilot des Templiers 
  Résidence Ilot Saint Joseph 
  Résidence Le Moulin 
  Résidence Maison Angenon 
  Résidence Maison Bianco 
  Résidence Maison Celma 
  Résidence Maison Detournemire 
  Résidence Maison La cour 
  Résidence Maison Peloquin 
  Résidence Maison Saint Pierre 
  Résidence Saint-Ursule 
  Rue 8 mai 1945 (du) 
  Rue Anciens Abattoirs (des) 
  Rue Bains (des) 
  Rue Barri Vieux (du) 
  Rue Boucheries (des) 
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Rue Caryamette 
  Rue Casernes (des) 
  Rue Cavaillon 
  Rue Collège (du) 
  Rue Collet Redon 
  Rue Cordeliers (des) 
  Rue Docteur Barbaroux (du) 2 à 40 1 à 27 

Rue Docteur Gradelet (du) 
  Rue Douzon 
  Rue Entraigues (d') 
  Rue Glaçière (de la) 
  Rue Grands Escaliers (des) 
  Rue Gustave Bret Résidence les 7 fontaines 

 Rue Hôpital (de l') 
  Rue Hôpital Vieux (de l') 
  Rue Jules Ferry 
  Rue Lanciers (des) 
  Rue Limousin 
  Rue Louis Maître 
  Rue Meuniers (des) 
  Rue Moulin à Huile (du) 
  Rue Notre-Dame 
  Rue Palais (du) 
  Rue Parroisse (de la) 
  Rue Pas de Grain 
  Rue Petit Paradis non uniquement 

Rue Place Saint Pierre 
  Rue Plan de Sauve 
  Rue Poissonnerie (de la) 
  Rue Portail Neuf 
  Rue Portalet de Signon 
  Rue Portaniers (des) 
  Rue Remparts (des) 
  Rue République 2 à 30 1 à 29 

Rue Rhodes (des) uniquement 
 Rue Robinet 

  Rue Saint Christophe 
  Rue Saint Esprit 
  Rue Saint François 2, 4, 6 1, 3, 5, 7, 9 

Rue Saint Joseph 
  Rue Saint Pierre 
  Rue Saint Sebastien 
  Rue Sainte Anne 
  Rue Sainte Catherine 
  Rue Sainte-Ursule 
  Rue Templiers (des) 
  Rue Tourmalaute 
  Rue Tourvieille 
  Rue Trinité 
  Rue Vitry (de) 
  Traverse Ancienne Sous-Préfecture (de l') 
  Traverse Calade (de la) 
  Traverse Cavaillon 
  Traverse Claviers (de) 
  Traverse Collège (du) 
  Traverse Glaçière (de la) 
  Traverse Jeanne d'Arc 
  Traverse Pas de Grain 
  Traverse Religieuses (des) 
  Traverse Sainte Catherine 
  Traverse Templiers (des) 
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    TAMBOURINSTAMBOURINSTAMBOURINSTAMBOURINS----CARAMICARAMICARAMICARAMI----VABREVABREVABREVABRE----ROUTE DU LUCROUTE DU LUCROUTE DU LUCROUTE DU LUC----DIMEDIMEDIMEDIME    

    Type de Type de Type de Type de 
voievoievoievoie    

Nom de la voieNom de la voieNom de la voieNom de la voie    Nom de la RésidenceNom de la RésidenceNom de la RésidenceNom de la Résidence    N° BâtimentN° BâtimentN° BâtimentN° Bâtiment    

Allée Carami (du) 
 
Résidence Le Carami 

A1  A2  A3  A4 
B  ;  C  ;  D  ;  E  ;  F 
G1   G3 
H1   H2 
I1    I2    I3 
J1    J2 
K 

Avenue 11 novembre 1918 (du)  Résidence Le Vabre 

A1  A2 
B 
C1  C2 
D  ;  E 
F1   F2 
G1  G2 

Passerelle Tambourins (des) 

 
 

Route de Nice (RN7) HLM Route du Luc 

1A  1B 
2  ;  3  ;  4  ;  5  ;  6 
7A  7B 
8  ;  9  ;  10  ;  11 
12A  12B 
13A  13B  13C 
14 
15A  15B  15C 
16A  16B  16C 
17A  17B 
18A  18B  18C  18D 

  
HLM La Dime 

A1  A2 
B1  B2  B3 
C1  C2 

Route Vins (de) Résidence Les Tambourins A  ;  B  ;  C 

Rue Antoine Rochas 

 
 

Rue Gadagne 

 
 

Rue Henri Collombet Le Saint Louis (Var Habitat) 1 ; 2 ; 3 ; 4 ; 5 

Rue Jean Giono 
  

Rue Vigie (de la) 
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Fiche bilan synthétique 2019 
Fiche d’évaluation à compléter pour chaque action ayant fait l’objet d’un financement  

dans le cadre de l’appel à projets 2019 et à retourner complétée au service Politique de la Ville 
politique.ville@caprovenceverte.fr ou kjulien@caprovenceverte.fr avant le avant le avant le avant le 15151515    septseptseptseptembreembreembreembre    2019201920192019. 

Les critères signalés par le symbole � doivent obligatoirement être complétés 
    

DATEDATEDATEDATE    : : : :     
    

I I I I ----    Intitulé de l’actionIntitulé de l’actionIntitulé de l’actionIntitulé de l’action    ::::  ......................................................................................................  
 .............................................................................................................................................  
 
II II II II ––––    Décrire la mise en œuvreDécrire la mise en œuvreDécrire la mise en œuvreDécrire la mise en œuvre    de l’actionde l’actionde l’actionde l’action    :::: .......................................................................  
 .............................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................  
 
III III III III ----    Précisez les 3 principaux objectifs opérationnels de l’action Précisez les 3 principaux objectifs opérationnels de l’action Précisez les 3 principaux objectifs opérationnels de l’action Précisez les 3 principaux objectifs opérationnels de l’action     
1 - ........................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................  
 
2 - ........................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................  
 
3 - ........................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................  
 
 
IV IV IV IV ----    Durée de l’actionDurée de l’actionDurée de l’actionDurée de l’action    (préciser les dates si interventions ponctuelles)(préciser les dates si interventions ponctuelles)(préciser les dates si interventions ponctuelles)(préciser les dates si interventions ponctuelles)    :::: 
 .............................................................................................................................................  
    
Lieu(x) de l’actionLieu(x) de l’actionLieu(x) de l’actionLieu(x) de l’action    ::::  
 .............................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................  
    

STATISTIQUES BENEFICIAIRES EN STATISTIQUES BENEFICIAIRES EN STATISTIQUES BENEFICIAIRES EN STATISTIQUES BENEFICIAIRES EN 2019201920192019    
V V V V ----    Nombre Nombre Nombre Nombre TOTALTOTALTOTALTOTAL    de bde bde bde bénéficiaires de l’action énéficiaires de l’action énéficiaires de l’action énéficiaires de l’action � 
Précisez Précisez Précisez Précisez le nombrele nombrele nombrele nombre par tranches d’âges :  
 

0-6 ans 7-11 ans 12-17 ans 18-25 ans 26-59 ans Plus de 60 ans 
F H F H F H F H F H F H 

            

 

DETAIL PAR QUARTIERDETAIL PAR QUARTIERDETAIL PAR QUARTIERDETAIL PAR QUARTIER�    
 

CENTRE ANCIENCENTRE ANCIENCENTRE ANCIENCENTRE ANCIEN :  Précisez le nombrePrécisez le nombrePrécisez le nombrePrécisez le nombre par tranches d’âges :  
 

0-6 ans 7-11 ans 12-17 ans 18-25 ans 26-59 ans Plus de 60 ans 
F H F H F H F H F H F H 
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QUARTIER ESTQUARTIER ESTQUARTIER ESTQUARTIER EST :  Précisez le nombrePrécisez le nombrePrécisez le nombrePrécisez le nombre par tranches d’âges :  
 

0-6 ans 7-11 ans 12-17 ans 18-25 ans 26-59 ans Plus de 60 ans 
F H F H F H F H F H F H 

            

 
 
VII VII VII VII ----    Montant total de l’actionMontant total de l’actionMontant total de l’actionMontant total de l’action    en en en en 2019201920192019    ::::                     € 

    
VIII VIII VIII VIII ––––    Difficulté(s) rencontrée(s)Difficulté(s) rencontrée(s)Difficulté(s) rencontrée(s)Difficulté(s) rencontrée(s)    : : : :     
 .............................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................  
 
IX IX IX IX ––––    Autres précisions que vous souhaiteriez apporterAutres précisions que vous souhaiteriez apporterAutres précisions que vous souhaiteriez apporterAutres précisions que vous souhaiteriez apporter    ::::    
 .............................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................  
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